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1. Caractéristiques techniques du service 

Présentation du territoire  

 
En 2022, le Groupement d’entreprises Colmarienne des Eaux / Suez Eaux 
France exploite le service public de l’Eau Potable sur le territoire de Colmar 
Agglomération (à l’exception des communes d’Andolsheim, Sundhoffen et 
Herrlisheim dont les réseaux de distribution sont exploités par le Syndicat 
Intercommunal des Eaux de la Plaine de l’Ill) et se charge de la vente en 
gros au SIENOC (Syndicat Intercommunal des Eaux du Nord-Ouest de 
Colmar) pour l’alimentation en eau des communes d’Ammerschwihr, 
Katzenthal, Labaroche, Sigolsheim et Trois-Epis, et de la vente en gros au 
SDEA (Syndicat Des Eaux et de l’Assainissement Alsace Moselle) pour 
l’alimentation en eau de la commune de Grussenheim. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Mode de gestion du service 

 
Le service de l’eau potable de Colmar Agglomération est géré en régie 
avec un marché de prestations de service.  
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Estimation de la population desservie 

 
Le périmètre d’exploitation confié par Colmar Agglomération, couvre un 
réseau de production et de distribution comprenant 5 stations de 
production (Dornig, Neuland, Kastenwald, La Forge et Jebsheim),  
2 captages de sources, 8 ouvrages de stockage, 2 stations de reprise ainsi 
qu’un linéaire de 536,11 km de conduites.  
 
C’est au travers de ces nombreux équipements que, chaque jour, le 
groupement d’entreprises Colmarienne des Eaux / Suez Eau France œuvre 
pour assurer l’alimentation en eau de plus de 110.000 habitants de 
l’agglomération colmarienne (17 communes et 1 syndicat intercommunal 
desservis). 

 

 

Nature des ressources 

 
Installations 

 
 Fonction Capacité Date Intégration  

DORNIG Station Production 21.600 m3/j 01/01/2001 

NEULAND Station Production 21.600 m3/j 01/01/2001 

KASTENWALD Station Production 28.800 m3/j 26/03/2009 

LA FORGE Station Production 1.500 m3/j 01/01/2012 

JEBSHEIM Station Production 4.320 m3/j 01/01/2016 

WALBACH Sources Variable 01/01/2012 

ZIMMERBACH Sources Variable 01/01/2012 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Kastenwald                                        Château Eau Jebsheim 
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Volume produit (V1) en m3 
 

 2022 Var. N / N-1 (%) 2021 2020 

DORNIG 1.028.129 m3 -11,1 % 1.156.608 m3 1.867.574 m3 

NEULAND 1.002.649 m3 -10,7 % 1.122.710 m3 1.806.527 m3 

KASTENWALD 5.514.733 m3 + 13,5 % 4.856.607 m3 3.754.140 m3 

LA FORGE 74.951 m3 + 21,4 % 61.727 m3 68.915 m3 

JEBSHEIM 358.486 m3 -3,7 % 372.183 m3 390.754 m3 

SOURCES WALBACH 10.865 m3 -48,4 % 21.067 m3 30.619 m3 

SOURCES ZIMMERBACH 6.376 m3 -46,4 % 11.894 m3 8.569 m3 

TOTAL 7.996.189 m3 + 5,2 % 7.602.796 m3 7.927.098 m3 
 
 

Volume importé (V2) 
 

En 2022, Colmar Agglomération a importé 184 697 m3 répartis comme suit : 
 

   38 920 m3 d’eau du SIENOC pour l’alimentation de Niedermorschwihr 
 145 777 m3 d’eau du SIEPI pour l’alimentation de Sainte-Croix-en-Plaine 

 
 

Volume exporté (V3) 
 

En 2022, Colmar Agglomération a vendu 344 124 m3 répartis comme suit : 
 

 339 506 m3 d’eau au SIENOC  
      4 618 m3 d’eau au SDEA  

 

Nombre d’abonnements 

 
Abonnés au service de l’eau 

 

 
Communes 

Nbre Abonnés 

au 31.12.2022 
Var. N / N-1 

Abonnés 

Nbre Abonnés 
au 31.12.2021 

Nbre Abonnés 
au 31.12.2020 

Bischwihr 514 + 10 504 499 

Colmar 15 116 + 148 14 968 14 844 

Fortschwihr 501 + 9 492 475 

Horbourg-Wihr 2 296 + 19 2 277 2 242 

Houssen 1 053 -.5 1 058 1 041 

Ingersheim 1 747 + 29 1 718 1 659 

Jebsheim 639 + 6 633 602 

Muntzenheim 542 + 9 533 524 

Niedermorschwihr 255 + 3 252 250 

Porte du Ried 870 + 23 847 839 

Ste Croix-en-Plaine 1 347 + 8 1 339 1 321 

Turckheim 1 595 + 19 1 576 1 570 

Walbach 449 + 1 448 443 

Wettolsheim 912 + 4 908 893 

Wickerschwihr 344 0 344 329 

Wintzenheim 2 873 + 40 2 833 2 792 

Zimmerbach 413 -.2 415 413 
     

TOTAL 31 466 + 321 31 145 30 736 
 

En 2022, le service public de l’eau potable comptait 31 466 abonnés contre 31 145 en 2021. Le nombre 
d’abonnements a ainsi augmenté de + 1,03 %.  

  



- 7 - 

 
 
 

Volumes distribués au cours de l’exercice 
 

 

 
 

En 2022, le volume d’eau distribué a augmenté de + 5,03 % par rapport à 2021.  
 

 
 
 

Répartition du volume distribué 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Communes 
Volumes eau 

2022 
Var. N / N-1 

% 

Volumes eau 
2021 

Volumes eau 
2020 

Bischwihr 46 854 m3 +1 % 46 593 m3 47 178 m3 

Colmar 4 524 193 m3 +4 % 4 356 742 m3 4 612 674 m3 

Fortschwihr 49 127 m3 -10 % 54 663 m3 51 240 m3 

Horbourg-Wihr 353 546 m3 +13 % 313 718 m3 310 360 m3 

Houssen 145 531 m3 +12 % 130 155 m3 136 429 m3 

Ingersheim 260 674 m3 -1 % 262 835 m3 246 375 m3 

Jebsheim 62 662 m3 -4 % 65 588 m3 61 448 m3 

Muntzenheim 53 587 m3 -8 % 58 495 m3 52 287 m3 

Niedermorschwihr 31 130 m3 +3 % 30 118 m3 32 096 m3 

Porte du Ried 85 135 m3 +6 % 80 404 m3 75 146 m3 

Ste Croix-en-Plaine 140 645 m3 -4 % 146 931 m3 135 277 m3 

Turckheim 246 119 m3 +11 % 221 430 m3 226 934 m3 

Walbach 43 003 m3 +1 % 42 710 m3 53 945 m3 

Wettolsheim 203 478 m3 +22 % 166 785 m3 162 307 m3 

Wickerschwihr 29 213 m3 -4 % 30 415 m3 27 991 m3 

Wintzenheim 456 079 m3 +5 % 435 920 m3 424 601 m3 

Zimmerbach 38 912 m3 _ 39 007 m3 39 397 m3 

Vente en gros au SIENOC 339 506 m3 +19 % 284 958 m3 324 022 m3 

Vente en gros au SDEA 
(Grussenheim) 

4 618 m3 -21 % 5 835 m3 17 219 m3 

     

TOTAL 7 114 012 m3 +5,03 % 6 773 302 m3 7 036 926 m3 

Usages domestiques 
4 907 380 m3 

Distributeurs autonomes 
344 124 m3 

Usages publics 
630 734 m3 

Usages industriels 
1 231 774 m3 

69 % 

5 % 

9 % 

17 % 
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Linéaire de réseaux de desserte (hors branchements) 
 
 

Au cours de l’année 2022, Colmar Agglomération a entrepris plusieurs opérations de renouvellement sur le 
réseau, modifiant le linéaire total. Au 31.12.2022 celui-ci est de 536,11 km. 

 
 
Principaux travaux réalisés au cours de l’année 

 

 
1. Renouvellement des réseaux et des branchements 
 

 COLMAR : Untertheimeimerweg-Rue Branly, Route de Neuf-Brisach, Place de la 
Cathédrale, Rocade verte (entre boulevard Leclerc et Rue Turenne), Rue de Verdun 
(entre route de Rouffach et rue Schlumberger), Rue de Bennwihr, Rue Bruat (entre av. 
Leclerc et rue de Reims, Rue de Turckheim (entre rue Charles Grad et av. Général De 
Gaulle), Rue Charles Marie Widor, Avenue de Paris (entre av. Rome et Rue de Vienne), 
Rue St Gilles, Secteur Orme, Erable, Marronnier,  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Chantier Rue de Turckheim à Colmar 

 
 
 

 FORTSCHWIHR : Rue du Bois Fleuri, Rue Conrad Pfeffel, Rue Bartholdi, Rue du Grand 
Jardin, Rue du Noyer, Rue de la Krutenau 
 
 

 INGERSHEIM : Rue de la Batteuse, Route de Colmar (entre Giratoire RN83 et Place 
De Gaulle) 
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2. Extension des réseaux 
 

 COLMAR : Rue de Hunawihr (nouvelle rue entre les rues Riquewihr et Hunawihr) 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Variation globale du réseau 
 

 2022 2021 2020 

Linéaire au 1er janvier 534 398 m 531 155 m 525 439 m 

Linéaire posé 1 407 m 6 113 m 1 637 m 
dont lotissement 0 m 344 m 1 189 m 

Linéaire supprimé 607 m  5 240 m 1 120 m 

Mise à jour (régularisation Elyx) 911 m 2 370 m 6 152 m 

LINEAIRE TOTAL 536 109 m 534 398 m 531 155 m 

 
 

Variation du réseau par commune  
 

 2022 2021 2020 

Bischwihr 8 487 m 8 376 m 7 711 m 

Colmar 241 557 m 240 760 m 240 027 m 

Fortschwihr 9 253 m 9 253 m 9 253 m 

Horbourg-Wihr 33 570 m 33 570 m 33 441 m 

Houssen 16 222 m 16 222 m 15 609 m 

Ingersheim 26 713 m 26 713 m 26 121 m 

Jebsheim 18 267 m 18 267 m 17 846 m 

Muntzenheim 11 679 m 11 679 m 11 679 m 

Niedermorschwihr 10 555 m 10 552 m 10 552 m 

Porte du Ried 15 066 m 15 066 m 15 316 m 

Ste Croix-en-Plaine 26 565 m 25 826 m 25 610 m 

Turckheim 25 831 m 25 831 m 25 938 m 

Walbach 11 882 m 11 882 m 11 882 m 

Wettolsheim 14 961 m 14 961 m 14 797 m 

Wickerschwihr 7 927 m 7 866 m 7 866 m 

Wintzenheim 48 626 m 48 626 m 48 559 m 

Zimmerbach 8 948 m 8 948 m 8 948 m 

TOTAL 536 109 m 534 398 m 531 155 m 
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2. Tarification de l’eau et recettes du service 

 

Modalités de tarification 

 
Le prix du service de l’eau correspond à l’ensemble des opérations qui 
concerne à la fois la production d’un produit de qualité très surveillé, sa 
distribution ainsi que la redevance pollution des eaux qui est une recette 
fiscale environnementale. Il est principalement composé de deux éléments, 
dont le premier est décidé par Colmar Agglomération : 
 
1. La distribution de l’eau potable 

Comprend les investissements, les renouvellements et les frais de 
fonctionnement des ouvrages destinés à assurer la production, le 
stockage, le traitement et la distribution aux abonnés ainsi que la gestion 
des services aux clients. 

 
2. Les redevances et taxes prélevées pour les organismes publics 

 

• La redevance « Pollution » de l’Agence de l’Eau Rhin-Meuse : Colmar 
Agglomération collecte cette redevance pour le compte de l’Agence 
de l’Eau Rhin-Meuse. Vous trouverez en Annexe la note d’information 
de l’Agence de l’Eau Rhin-Meuse. 
 

• La TVA au taux de 5,5 % qui constitue le dernier élément de la facture 
appliqué à l’eau. Ce taux est celui appliqué aux produits alimentaires 
et concerne l’ensemble des rubriques de facturation. 

Tarifs applicables au 01.01.2022 et au 01.01.2023 
 

Part Collectivité  

  Au 01.01.2022  
* 

Au 01.01.2023 
** 

Frais d’accès au Service (€ HT) 44,00 € 45,00 € 

Part fixe  compteur 15 à 20 mm 24,50 € 24,50 € 

(€ HT/an) compteur 25 mm 49,20 € 49,20 € 
Abonnement y  compteur 30 mm 54,00 € 54,00 € 
compris location compteur 40 mm 86,40 € 86,40 € 
compteur compteur 50 mm 222,00 € 222,00 € 

 compteur 60 à 70 mm 236,00 € 236,00 € 

 compteur 80 mm 252,00 € 252,00 € 

 compteur 100 mm 273,00 € 273,00 € 

 Compteur 150 mm 390,00 € 390,00 € 

Part Proportionnelle (€ HT/an) 0,999 €/m3 1,125 €/m3 

 

*    Délibération du Bureau Communautaire de Colmar Agglomération du 2 décembre 2021 
**  Délibération du Bureau Communautaire de Colmar Agglomération du 25 novembre 2022 
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Redevances et Taxes 
 

 Au 01.01.2022 Au 01.01.2023 

Redevance Pollution    
(Agence de l’Eau 0,350 €/m3 0,350€/m3 
Rhin-Meuse)    

   

Taxes (TVA) Taux 5,5 % Taux 5,5 % 

 
 
 
 

Modalités de facturation 

 
Avant l’envoi de la facture, le chargé de clientèle met à jour les données de la facture (tarif, rubrique, date du 
prochain relevé, etc...) et traite l’ensemble des anomalies signalées par le releveur. Il analyse par exemple, les 
variations de consommation et en cas de doute, déclenche une enquête complémentaire chez l’usager avant 
la transmission de la facture. 
 
Les factures sont éditées sur du papier labellisé PEFC et expédiées par un prestataire éditique basé à GAILLON 
(27). Elles peuvent être complètement dématérialisées sur demande du client (disponible sur l’Agence en 
ligne avec un message d’information envoyé au client par courriel). 
 
 
Une facture claire et porteuse d’informations 
 

Le Service de l’Eau édite des factures contenant des informations souhaitées par les clients (qualité de l’eau, 
informations sur le prix ...). On y retrouve notamment : 

 
• Les Enjeux du cycle de l’eau avec décryptage des différents acteurs de l’eau et de l’assainissement 

et de leurs rôles ainsi que la destination des sommes collectées ; 

• La maîtrise du budget de l’usager avec fourniture au client de l’historique de ses consommations et 
de ses évolutions (consommation, tarifs …) ; 

• Des informations pédagogiques sur l’eau ou comment est répartie la consommation d’eau des 
Français au quotidien avec indication du coût moyen des différents usages (bains, douches, lave-
vaisselle, sanitaires …) ; 

• Personnalisation de la facture avec messages et informations propres à l’usager. 

 
En cas de mensualisation, un échéancier modulable avec indication des prélèvements mensuels est intégré à 
la facture permettant à l’usager de maîtriser son budget. 
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Facture Eau type – 120 m3/an 

 
Facture annuelle d’eau (production, traitement et distribution) exprimée en € TTC sur la base d’une 
consommation de 120 m3/an – primes fixes comprises et TVA à 5,5 %. 

 

Le prix de l’eau est resté identique de 2019 à 2022. 
 

Tarif Eau Potable 

base 120 m3/an 

Bischwihr, Colmar, Fortschwihr, Horbourg-Wihr, Houssen, Ingersheim, Jebsheim, 
Muntzenheim, Niedermorschwihr, Porte du Ried, Ste Croix-en-Plaine, Turckheim, 

Walbach, Wettolsheim, Wickerschwihr, Wintzenheim, Zimmerbach  

Part Fixe  
(compteur 20 mm) 

25,85 € 

Prix Proportionnel 126,47 € 

Redevance Pollution 44,31 € 

TOTAL 196,63 € 

 
 
 

Recettes 

 
Ventes d’eau (vente d’eau + part fixe) 7 200 873,46 € HT 

Autres prestations auprès des abonnés  
(frais d’accès au service) 

87 708,31 € HT 

Exportation vers le SIENOC 178 921,95 € HT 

 
 
 

Impayés 
 
 

Le taux d’impayés au 31 décembre de l'année N sur les factures d’eau de l'année N-1 exprimé comme le 
rapport des factures impayées sur le montant des factures d'eau émises par le service mesure l’efficacité des 
mesures de recouvrement. 

 
 

 

Le taux d’impayés sur les factures d’eau de l’année précédente 
est de   
 

0,303 %  
 

 
 
 
 

Toute facture d’eau non payée, même partiellement, est comptabilisée dans cet indicateur, quel que soit le 
motif du non-paiement. Ne sont concernées que les factures d’eau consommée. 

  

P154.0 
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3. Financement des investissements 

Branchements en plomb 

 
Il n’existe pas de branchement en plomb dans le périmètre de distribution. 

 
 
 

Montants financiers 

 
Montants des travaux engagés pendant le dernier exercice budgétaire 1 582 006,27 € HT 

Montant des subventions 40 586,00 € HT 

Autres financements _ € HT 

Montant de l’autofinancement net 1 541 420,27 € HT 

 
 
 

Etat de la dette du service 

 
Encours de la dette au 31.12.2022 500 490,07 € HT 

Montant remboursé durant l’exercice N-1 
dont en capital 

dont en intérêts 

dont remboursement anticipé 

dont pénalité actuarielle 

 

162 249,97 € HT 
148 081,07 € HT 

14 168,90 € HT 

_ € HT 

_ € HT 

Durée d’extinction de la dette 2 ans et 8 mois 

 
 
 

Amortissements 

 
Montant amorti par la collectivité durant l’exercice 1 941 801,62 € HT 
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Présentation des projets à l’étude en vue d’améliorer la qualité du service 
à l’usager et les performances environnementales du service  

 
 

 

MONTANT PREVISIONNEL DU PROGRAMME 2023 

 

 

4.346.000 € HT 

  

Colmar Agglomération  Etudes de faisabilité, études préliminaires pour la réalisation des 
programmes de travaux des années suivantes 

 Extension en zone urbanisable 
 Réparations et renouvellements divers et imprévus sur les réseaux 
 Installation de caméra de vidéosurveillance captage Kastenwald 
 Conduite sous la Fecht 
 Mise en place de capteurs de fuite et sectorisation 

 
  

Colmar  Renouvellement Place de la Cathédrale – Rue des Prêtres – Rue Etroite 
 Renouvellement Route d’Ingersheim 
 Renouvellement Avenue de Rome 
 Renouvellement Route de Rouffach 
 Renouvellement Rue Kuhlmann 
 Renouvellement Rue du Prunier 

 
Fortschwihr  Renouvellement Rue de la Forêt  

 
Horbourg-Wihr  Renouvellement Carrefour RD214/RD 

 
Ingersheim  Renouvellement Rue des Trois-Epis – République - Daybach 

 Renouvellement Rue des Trois-Epis – Daybach – Rempart 
 Renouvellement Rue des Trois-Epis – Rempart – St léger 

 
Muntzenheim  Renouvellement Lotissement Bosquets (suite) 

 
Ste Croix-en-Plaine  Renouvellement rue Poincaré 

 Renouvellement rue Clémenceau jusqu’à ruelle étroite 

 
Turckheim  Renouvellement Bd Charles Grad 

 Renouvellement Porte Brand – Rue du Vogel 

 
Walbach  Renouvellement Square Sissler 

 
Wettolsheim  Renouvellement Rue des Coteaux - Sylvaner 

 
 

Wintzenheim  Renouvellement Route de Colmar 
 Renouvellement 2 rue Schweitzer (sortie réservoir Rotenberg) 
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4. Indicateurs de performances 

Qualité de l’eau 

 
Traitement de l’eau 

 

 Traitement de l’eau par adjonction de Polyphosphates 
 

Le traitement principal de l’eau brute se fait par adjonction de Polyphosphates en tant qu’inhibiteur 
de corrosion contre l’action des chlorures. Le traitement aux Polyphosphates donne satisfaction car 
l’apparition d’eaux rouges est très rare.  

 

 Traitement de l’eau par chloration 
 

L’eau distribuée est désinfectée au chlore. Cette mesure est conforme aux dispositions ministérielles, 
prises dans le cadre du plan VIGIPIRATE, qui exigent cette désinfection en fixant un taux de chlore 
résiduel de 0,3 mg/l en sortie des champs captants et de 0,1 mg/l minimum au robinet du 
consommateur. 

 
 

Contrôles sanitaires de l’eau de consommation 
 

Le contrôle de la qualité de l’eau distribuée s’exerce selon les prescriptions réglementaires : 
 

- du décret n° 2007-49 du 11 janvier modifié : ces articles sont codifiés dans le code de la santé publique 
(article R1321-1 et suivants), 

- de l’arrêté du 11 janvier 2007 modifié relatif au programme de prélèvements et d’analyses du contrôle 
sanitaire pour les eaux fournies par un réseau de distribution, 

- de l’arrêté du 11 janvier 2007 modifié relatif aux limites et références de qualité des eaux brutes et des 
eaux destinées à la consommation humaine. 

 
La campagne de prélèvement qui précise les dates d’intervention du laboratoire départemental agréé et le 
lieu de prélèvement est discutée et arrêtée chaque année avec l’Agence Régionale de Santé (A.R.S.). 
 

En 2022, les contrôles effectués en application de la réglementation ont conduit à la réalisation de 272 
prélèvements (y compris les prélèvements sur les piézomètres en amont du Champ captant du Kastenwald) 
et 299 paramètres différents ont été mesurés pour l’ensemble des étapes du cycle de l’eau depuis la 
production à la distribution. Les contrôles réalisés ont tous confirmé le respect des limites de qualité requises. 

 
Au-delà du contrôle règlementaire 
 

Pour l’année 2022, 199 analyses complémentaires ont été effectuées en autocontrôle. Le distributeur d’eau a 
pour mission de fournir en tout temps et en tout lieu du réseau de distribution une eau de qualité. Colmar 
Agglomération a imposé au distributeur un programme renforcé d’autocontrôle. Les paramètres concernés 
sont ceux qui présentent un intérêt spécifique sur le plan local : 

 
 Les nitrates qui restent à un niveau modéré avec une valeur moyenne de : 

 

 24,9 mg/l  pour l’UDI de Colmar (Neuland, Dornig, Kastenwald) 
 27,3 mg/l  pour l’UDI Jebsheim 
   4,7 mg/l pour l’UDI La Forge (captage de La Forge et les Sources de Walbach et Zimmerbach) 
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 Les chlorures issus de l’infiltration des eaux de dissolution des terrils du Bassin Potassique dont 
la teneur moyenne se situe à  

 
 111,7 mg/l  pour l’UDI de Colmar (Neuland, Dornig, Kastenwald) 
   38,3 mg/l  pour l’UDI Jebsheim 
     7,3 mg/l  pour l’UDI La Forge (captage de La Forge et les Sources de Walbach et Zimmerbach) 

 
Le contrôle accru permet de mieux connaître leur évolution mais aussi de mieux ajuster le 
traitement aux polyphosphates, inhibiteurs de corrosion des canalisations. 

 
 

Analyses spécifiques réalisées en complément : 
 

 2 prélèvements supplémentaires ont été effectués sur les champs captants du Dornig et du 
Neuland pour le contrôle du paramètre lindane ; 

 2 prélèvements supplémentaires ont été effectués au niveau du champ captant du Dornig pour 
le contrôle du paramètre DMI ; 

 75 prélèvements supplémentaires ont été effectués sur les champs captants du Dornig, du 
Neuland, de Jebsheim, de La Forge et du Kastenwald (incluant les 3 piézomètres Hettenschlag) 
pour le contrôle des métabolites des pesticides (Métolachlore et/ou Chloridazone). 

 
Vous trouverez en Annexe les tableaux des valeurs moyennes calculées à partir de toutes les analyses réalisées 
en 2022 et par UDI. 

 
 

Information aux consommateurs 

 
La qualité sanitaire de l’eau est la première information attendue par les consommateurs. Chaque année, les 
abonnés du service reçoivent avec leur facture d’eau une fiche de synthèse élaborée par l’Agence Régionale 
de Santé (ARS) à partir des résultats du contrôle sanitaire. 
 
La qualité moyenne de l’eau dépend de l’origine du prélèvement dans le milieu naturel : 

 

 Les communes de Colmar, Horbourg-Wihr, Houssen, Ingersheim, Niedermorschwihr, 
Turckheim, Wettolsheim et Wintzenheim sont alimentées en eau par les 3 champs captants 
suivants : Dornig, Neuland et Kastenwald (UDI de Colmar). 

 Les communes de Bischwihr, Fortschwihr, Jebsheim, Muntzenheim, Porte du Ried et 
Wickerschwihr sont alimentées en eau par le forage de Jebsheim (UDI Jebsheim). 

 La commune de Sainte-Croix-en-Plaine est alimentée en eau par les forages du Syndicat 
Intercommunal des Eaux de la Plaine de l’Ill. 

 Les communes de Walbach, Zimmerbach sont alimentées en eau par des sources situées sur 
leur territoire respectif et par un captage situé sur le ban de Wintzenheim au hameau de La 
Forge. Ce hameau est par ailleurs alimenté par ce même captage (UDI La Forge). 

 

Vous trouverez en Annexe les fiches ARS relatives à la qualité de l’eau distribuée en 2022.   
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Indicateurs de performances de la qualité de l’eau 

 
L’arrêté du 2 mai 2007, relatif aux rapports annuels sur le prix et la qualité des services publics d’eau et 
d’assainissement, définit 2 indicateurs basés sur les contrôles réglementaires ayant pour but d’apprécier la 
qualité sanitaire de l’eau distribuée. 

 

 

 

Le taux de conformité des prélèvements sur les eaux distribuées 
réalisés au titre du contrôle sanitaire par rapport aux limites de 
qualité pour ce qui concerne la microbiologie pour l’année 2022 est 
de  
 

99,6 % (1 non-conformité) 
 

1 analyse non conforme à Walbach (cf. fiche ARS page 47) 

 
 
 
 

 

Le taux de conformité des prélèvements sur les eaux distribuées 
réalisés au titre du contrôle sanitaire par rapport aux limites de 
qualité pour ce qui concerne les paramètres physico-chimiques 
pour l’année 2022 est de   
 

100 %  
 

 
 
 
 
 
 

Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux d’eau potable 

 
Le patrimoine confié par Colmar Agglomération est géré à l’aide d’un système d’information géographique 
qui permet de réaliser une cartographie numérique du réseau.  
 
La Colmarienne des Eaux est équipée du logiciel ELYX, standard national des SIG, permettant l’intégration 
graphique du réseau d’eau potable (ensemble des données connues) des différentes communes de Colmar 
Agglomération. Cette base de données est un outil important pour administrer le patrimoine mais également 
pour contribuer à l’optimisation des opérations de maintenance du réseau. 
 
A partir de l’exercice 2013, l’indicateur de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux d’eau potable, 
qui permet d’évaluer le niveau de connaissance des réseaux d’eau potable, de s’assurer de la qualité de la 
gestion patrimoniale et de suivre son évolution, a changé de définition et a été remplacé par l’indice P103.2B, 
indice obtenu en faisant la somme des points indiqués dans les parties A, B et C décrites ci-après : 

  

P101.1 

P102.1 
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PARTIE A - Plan des réseaux (15 points) UDI 

Colmar 

 

N-1 

UDI 

La Forge 

 

N-1 

UDI 

Jebsheim 

 

N-1 

 

10 points (VP.236) : Existence d’un plan des réseaux de 
transport et de distribution d’eau potable mentionnant, s’ils 
existent, la localisation des ouvrages principaux (ouvrage de 
captage, station de traitement, station de pompage, réservoir) et 
des dispositifs généraux de mesures que constituent par exemple 
le compteur du volume d’eau prélevé sur la ressource en eau, le 
compteur en aval de la station de production d’eau, ou les 
compteurs généraux implantés en amont des principaux secteurs 
géographiques de distribution d'eau potable 
 

5 points (VP.237) : Définition d’une procédure de mise à jour 
du plan des réseaux afin de prendre en compte les travaux réalisés 
depuis la dernière mise à jour (extension, réhabilitation ou 
renouvellement de réseaux) ainsi que les données acquises 
notamment en application de l’article R.554-34 du code de 
l’environnement. La mise à jour est réalisée au moins chaque année 
Nota : La définition d'une telle procédure suppose qu'elle existe et 
soit mise en œuvre. En l'absence de travaux, la mise à jour annuelle 
est considérée comme effectuée. 
 

 

10 

 

 

 

 

 

 

 

 

5 

 

 

 

 

10 

 

 

 

 

 

 

 

 

5 

 

 

 

 

10 

 

 

 

 

 

 

 

 

5 

 

 

 

 

10 

 

 

 

 

 

 

 

 

5 

 

 

 

 

10 

 

 

 

 

 

 

 

 

5 

 

 

 

 

10 

 

 

 

 

 

 

 

 

5 

 

 

 

 

 
PARTIE B – Inventaire des réseaux (30 points) UDI 

Colmar 

 

N-1 

UDI 

La Forge 

 

N-1 

UDI 

Jebsheim 

 

N-1 

 

10 points (VP.238, VP.239 et VP.240) - les 10 points sont 
acquis si les 2 conditions suivantes sont remplies : 
 
- Existence d’un inventaire des réseaux identifiant les tronçons 

de réseaux avec mention du linéaire de la canalisation, de la 
catégorie de l’ouvrage définie en application de l’article R. 
554-2 du code de l’environnement ainsi que de la précision 
des informations cartographiques définie en application du V 
de l’article R. 554-23 du même code (VP.238) et pour au 
moins la moitié du linéaire total des réseaux, les informations 
sur les matériaux et les diamètres des canalisations de 
transport et de distribution (VP.239) 

 
- La procédure de mise à jour du plan des réseaux est 

complétée en y intégrant la mise à jour de l’inventaire des 
réseaux. (VP.240) 

 
De 1 à 5 points (VP.239) : Lorsque les informations sur les 
matériaux et les diamètres, sont rassemblées pour la moitié du 
linéaire total des réseaux, un point supplémentaire est attribué 
chaque fois que sont renseignés 10% supplémentaires du 
linéaire total, jusqu’à 90%. Le cinquième point est accordé 
lorsque les informations sur les matériaux et les diamètres sont 
rassemblées pour au moins 95% du linéaire total des réseaux : 

 

10 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

5 

 

10 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

5 

 

10 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4 

 

10 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4 

 

10 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4 

 

10 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4 

Matériaux et diamètres connus pour 60% à 69,9% du linéaire des 
réseaux : 1 point supplémentaire 
Matériaux et diamètres connus pour 70% à 79,9% du linéaire des 
réseaux : 2 points supplémentaires 
Matériaux et diamètres connus pour 80% à 89,9% du linéaire des 
réseaux : 3 points supplémentaires 
Matériaux et diamètres connus pour 90% à 94,9% du linéaire des 
réseaux : 4 points supplémentaires 
Matériaux et diamètres connus pour au moins 95% du linéaire des 
réseaux : 5 points supplémentaires 
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 UDI 

Colmar 

 

N-1 

UDI 

La Forge 

 

N-1 

UDI 

Jebsheim 

 

N-1 

       

De 0 à 15 points (VP.241) : 
L’inventaire des réseaux mentionne la date ou la période de 
pose des tronçons identifiés à partir du plan des réseaux, la moitié 
(50%) du linéaire total des réseaux étant renseigné. Lorsque les 
informations sur les dates ou périodes de pose sont rassemblées 
pour la moitié du linéaire total des réseaux, un point 
supplémentaire est attribué chaque fois que sont renseignés 
10% supplémentaires du linéaire total, jusqu’à 90%. Le 
cinquième point est accordé lorsque les informations sur les dates 
ou périodes de pose sont rassemblées pour au moins 95% du 
linéaire total des réseaux : 

Dates ou périodes de pose connues pour moins de 50% du linéaire des 
réseaux : 0 point 
Dates ou périodes de pose connues pour 50% à 59,9% du linéaire des 
réseaux : 10 points 
Dates ou périodes de pose connues pour 60% à 69,9% du linéaire des 
réseaux : 11 points 
Dates ou périodes de pose connues pour 70% à 79,9% du linéaire des 
réseaux : 12 points 
Dates ou périodes de pose connues pour 80% à 89,9% du linéaire des 
réseaux : 13 points 
Dates ou périodes de pose connues pour 90% à 94,9% du linéaire des 
réseaux : 14 points 
Dates ou périodes de pose connues pour au moins 95% du linéaire des 
réseaux : 15 points 

13 13 13 13 12 

 

12 

 

 
PARTIE C – Autres éléments de connaissance et de gestion des 

réseaux (75 points) 
UDI 

Colmar 

 

N-1 

UDI 

La Forge 

 

N-1 

UDI 

Jebsheim 

 

N-

1 
 

10 points (VP.242) : Le plan des réseaux précise la localisation 
des ouvrages annexes (vannes de sectionnement, ventouses, 
purges, poteaux incendie, ...) et, s’il y a lieu, des servitudes 
instituées pour l’implantation des réseaux 
 
10 points (VP.243) : Existence et mise à jour au moins annuelle 
d’un inventaire des pompes et équipements électromécaniques 
existants sur les ouvrages de stockage et de distribution 
Nota : en l'absence de modifications, la mise à jour est considérée 
comme effectuée 
 
10 points (VP.244) : Le plan des réseaux mentionne la 
localisation des branchements;(seuls les services ayant la mission 
distribution sont concernés par cet item) 
 
10 points (VP.245) : Un document mentionne pour chaque 
branchement les caractéristiques du ou des compteurs d’eau 
incluant la référence du carnet métrologique et la date de pose du 
compteur ;(seuls les services ayant la mission distribution sont 
concernés par cet item) 
 
10 points (VP.246) : Un document identifie les secteurs où ont 
été réalisées des recherches de pertes d’eau, la date de ces 
recherches et la nature des réparations ou des travaux effectués à 
leur suite 
 
10 points (VP.247) : Maintien à jour d’un document mentionnant 
la localisation des autres interventions sur le réseau telles que 
réparations, purges, travaux de renouvellement 
 
 

 

10 

 

 
 

10 

 

 

 

 

10 

 

 
10 

 

 

 

 

 

10 
 

 

 

 

10 

 

 

 

 

10 

 

 
 

10 

 

 

 

 

10 

 

 
10 

 

 

 

 

 

10 
 

 

 

 

10 

 

 

 

 

10 

 

 
 

10 

 

 

 

 

10 

 

 
10 

 

 

 

 

 

10 
 

 

 

 

10 

 

 

 

10 

 

 
 

10 

 

 

 

 

10 

 

 
10 

 

 

 

 

 

10 
 

 

 

 

10 

 

 

 

 

10 

 

 
 

10 

 

 

 

 

10 
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10 

 

 

 

 

10 
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10 

 

 
10 
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PARTIE C – Autres éléments de connaissance et de gestion des 

réseaux (75 points) 
UDI 

Colmar 

 

N-1 

UDI 

La Forge 

 

N-1 

UDI 

Jebsheim 

 

N-1 
 

10 points (VP.248) : Existence et mise en œuvre d’un 
programme pluriannuel de renouvellement des canalisations 
(programme détaillé assorti d’un estimatif portant sur au moins 3 
ans) 
 
5 points (VP.249) : Existence et mise en œuvre d’une 
modélisation des réseaux, portant sur au moins la moitié du 
linéaire de réseaux et permettant notamment d’apprécier les 
temps de séjour de l’eau dans les réseaux et les capacités de 
transfert des réseaux  
 
Nota : les variables mentionnées ci-dessus sous le nom VP.xxx 
permettent de faire le lien avec le site de l'observatoire national 
des services publics d'eau et d'assainissement (SISPEA) qui 
propose la saisie des indicateurs et données du RPQS. 
 

 

0 

 

 

 
0 

 

 

0 

 

 

 
0 

 

 

0 

 

 

 
0 

 

 

0 

 

 

 
0 

 

 

0 

 

 

 
0 

 

 

0 

 

 

 
0 

 

 

 

 

 

 

103 

 

 

103 

 

102 

 

 

102 

 

101 

 

 

101 

 

 

 

 

 

L’indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux 
d’eau potable pour l’année 2022 est de  
 

103 pts/120 pour l’UDI Colmar 
102 pts/120 pour l’UDI La Forge 
101 pts/120 pour l’UDI Jebsheim 
 

De manière globale, en pondérant sur le linéaire des réseaux par UDI, 

l’indicateur s’élèverait à 102 pts/120. 

 
 
 

 

  

P103.2b 
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Rendement du réseau de distribution 

 
Le rendement est le rapport entre la quantité d’eau produite et achetée et la quantité d’eau effectivement 
consommée. Cet indicateur est important car il donne un excellent aperçu de la qualité d’un réseau et de ses 
paramètres (vétusté, choix du matériau...). 

 
 

 
 

 

Le taux de rendement du réseau de distribution pour l’année 2022 
est de  
 

87 %  
 
Ce rendement est conforme à l’objectif de 85 % fixé par la loi 
Grenelle II pour l’environnement. 
 

 
 

 

 

Paramètres de calcul m3 

Volume produit (V1) 

Volume issu des ouvrages de production du service pour être introduit dans le réseau de 
distribution 

7 996 189 

Volume Importé (V2) 

Volume d’eau potable en provenance d’un service d’eau extérieur 
184 697 

Volume exporté (V3) 

Volume d’eau potable livré a un service d’eau extérieur 
344 124 

Volume mis en distribution (V4) 

Se calcule de la façon suivante : V1 + V2 - V3 
7 836 762 

Pertes (V5) 

Se calcule en faisant V4 – V6 
1 062 939 

Volume consommé autorisé (V6) 

Se calcule en faisant V7 + V8 + V9 
6 773 823 

Volume comptabilisé (V7) 

Ce volume résulte des relevés des appareils de comptage des abonnés 
6 557 252 

Volumes consommateurs sans comptage (V8) 

Volume utilisé sans comptage par des usagers connus, avec autorisation. Ce volume est estimé. 
169 894 

Volume de service du réseau (V9) 

Volume utilisé pour l’exploitation du réseau de distribution 
46 677 

Rendement = (V6 + V3) / (V1 + V2) x 100 87,0 

  

P104.3 
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Rendements réseau par commune 

 

 
 

Indice linéaire des volumes non comptés 
 

L'indice linéaire des volumes non comptés évalue, en les rapportant à la longueur des canalisations (hors 
branchements), la somme des pertes par fuites et des volumes d’eau consommés sur le réseau de distribution 
qui ne font pas l’objet d’un comptage. 

 
 

 

 Formule : (V4 – V7) / (365 x linéaire réseau) 

L’indice linéaire des volumes non comptés pour l’année 2022 
est de   
 

6,54 m3/km/jour 
 

 
 

 

Indice linéaire des pertes en réseau 
 
L'indice linéaire des pertes en réseau évalue, en les rapportant à la longueur des canalisations (hors 
branchements), les pertes par fuites sur le réseau de distribution. Cet indicateur diffère de l'indice linéaire des 
volumes non comptés qui intègre en plus des pertes par fuites, les volumes qui ne font pas l'objet d'une 
comptabilisation. Il lui est toujours inférieur. 

 

 

 

 Formule : (V4 – V6) / (365 x linéaire réseau) 

L’indice linéaire des pertes en réseau pour l’année 2022 est de   
 

5,43 m3/km/jour 
 

 
 

 

Communes 
Rendements 

2022 
 Rendements 

2021 
Rendements 

2020 

Colmar 86,7 % = 86,7 % 86,7 % 

Horbourg-Wihr 88,3 %  85,3 % 85,8 % 

Houssen 84,1 %  85,4 % 92,9 % 

Ingersheim 81,2 %  82,9 % 82,0 % 

Jebsheim 95,3 %  94,0 % 85,9 % 

Niedermorschwihr 80,0 %  93,2 % 88,1 % 

Ste Croix-en-Plaine 96,5 %  90,2 % 97,6 % 

Turckheim 81,1 %  85,3 % 85,1 % 

Walbach 93,0 %  89,2 % 88,3 % 

Wettolsheim 83,7 %  85,1 % 83,9 % 

Wintzenheim 82,3 %  83,1 % 81,8 % 

Zimmerbach 93,9 %  93,2 % 91,9 % 

Communes Ex Ried Brun 93,0 %  93,6 % 84,0 % 
     

GLOBAL 87,0 % = 87,0 % 86,9 % 

P105.3 

P106.3 
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Taux moyen de renouvellement des réseaux d’eau potable 

 
Le renouvellement des réseaux anciens s’est fait en veillant tout particulièrement à prendre en compte les 
programmes de voirie décidés par les communes membres de Colmar Agglomération. 
 

Le linéaire renouvelé ces 5 dernières années est de : 15 660 ml dont 2 209 ml renouvelés en 2022. 
 

 

 

 Formule : Linéaire de réseau remplacé les 5 dernières années / 

longueur réseau x 100.) 
 

Le taux moyen de renouvellement des réseaux d’eau potable 
pour l’année 2022 est de   
 

0,58 % 
 

 
 
 

Indice d’avancement de la protection de la ressource en eau 
 

 

Code  

National 

Nom du Captage Date  

DUP 

068000153 DORNIG – Forage F1 22/01/1976 

068000154 DORNIG – Forage F2 22/01/1976 

068000338 NEULAND – Forage F1 22/01/1976 

068000337 NEULAND – Forage F2 22/01/1976 

068004015 KASTENWALD – Forage F2 22/11/2007 

068004014 KASTENWALD – Forage F3 22/11/2007 

0680040113 KASTENWALD – Forage F4 22/11/2007 

068000150 WINTZENHEIM LA FORGE – Forage P1 15/12/2009 

068003666 WINTZENHEIM LA FORGE– Forage P2 15/12/2009 

068000076 WALBACH - Source Chemin Zwerchberg 28/07/1977 

068000091 WALBACH - Source entre ravin 28/07/1977 

068000104 WALBACH - Source HOLLE 1 PARC 14-15 28/07/1977 

068000103 WALBACH - Source HOLLE 2 PARC 15 28/07/1977 

068000147 WALBACH - Source Riblingsthal 28/07/1977 

068000148 ZIMMERBACH - Source S3 11/05/1973 

 JEBSHEIM 14/11/1972 

 

Cet indicateur traduit l'avancement des démarches administratives et de terrain mises en œuvre pour protéger 
les points de captage. La valeur de cet indicateur est fixée selon le barème suivant : 

 

0 % Aucune action 
20 % Etudes environnementale et hydrogéologique en cours 
40 % Avis de l’Hydrogéologue rendu 
60 % Arrêté préfectoral 
80 % Arrêté préfectoral complètement mis en œuvre tel que constaté en application de la 

circulaire DGS-SDA 2005-59 du 31 janvier 2005 
100 % Arrêté préfectoral mis en œuvre et mise en place d’une procédure de suivi de l’application 

de l’arrêté 
  

P107.2 
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L’indice d’avancement de la protection de la ressource en eau 
potable pour l’année 2022 est de   
 

80 % 
 

 

 

 

 

 
Taux d’occurrence des interruptions de service non programmées 

 
Cet indicateur sert à mesurer la continuité du service d'eau potable en suivant le nombre de coupures d’eau 
impromptues pour lesquelles les abonnés concernés n’ont pas été prévenus au moins 24h à l'avance, rapporté 
à 1000 abonnés. 
 

Ces interruptions de service sont dues, en général, à des ruptures de canalisations. Des coupures peuvent être 
également décidées inopinément pour cause de pollution représentant un danger pour la population. 
 

En 2022, le nombre de coupures d’eau liées au fonctionnement du réseau public dont les abonnés n’ont pas 
été prévenus à l’avance est de 33. 

 

 

 
Formule : Nbre de coupures d’eau dont les abonnés n’ont pas été 
informés à l’avance / Nbre d’abonnés x 1000 
Le taux d’occurrence des interruptions de service non 
programmées pour l’année 2022 est de   
 

1,05 %o 

 

 

 
 

Délai maximal d’ouverture des branchements 

 
Le délai d’ouverture des branchements témoigne de l’engagement de l’exploitant à mettre en service les 
branchements neufs et à remettre en service les branchements existants fonctionnels. En 2022, ce délai est 
inférieur à 24 heures. 

 

 

 
 
Le taux de respect du délai maximal d’ouverture des branchements 
pour l’année 2022 est  
 

100 % en moins de 24h00 

 

 

 

P108.3 

P151.1 

P152.1 
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Taux de réclamations 

 
Cet indicateur reprend les réclamations écrites relatives au Service de l’Eau à l’exception de celles concernant 
le niveau de prix. Elles comprennent notamment les réclamations règlementaires, y compris celles liées au 
règlement de service.  
 
4 réclamations écrites ont été enregistrées en 2022 pour le service de l’eau. 

 

 

 

 
Formule : Nbre de réclamations écrites / Nbre d’abonnés x 1000 
 
Le taux de réclamation pour l’année 2022 est de   
 

0,13 %o 

 

 

 

 

 

 

 

. 
 
 

  

P155.1 
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5. Actions de solidarité et de coopération 
décentralisée dans le domaine de l’eau 

Abandons de créances ou versement à un fond de solidarité 
 

 
Cet indicateur représente la part des abandons de créance à caractère social ou des versements à un fonds 
de solidarité, notamment au fonds de solidarité logement géré par les conseils généraux dans le cadre de 
l'aide aux personnes défavorisées. 
 
Pour 2022, le montant des abandons de créances N-1 est de 21.791,56 €. 
 

 

 

 
Formule : Somme des abandons de créances et versements à un 
fond de solidarité / Volume comptabilisé domestique 
La part de la solidarité aux abonnés les plus démunis, dans le prix 
de l’eau pour 2022 est de : 
 

0,004 €/m3 

 
 
 
 
 

 
Opérations de coopération décentralisée (cf L 1115-1-1 du CGCT) 

 

 

Dans le droit fil de la loi « Oudin-Santini » qui permet aux collectivités locales de financer des actions de 
solidarité pour contribuer à un meilleur accès à l’eau pour les habitants d’autres continents, le Conseil 
Communautaire a, par délibération du 5 mai 2012, décidé d’engager une action de solidarité internationale 
au titre de la loi et approuvé le principe de l’attribution d’une aide dans ce cadre à une Organisation Non 
Gouvernementale (ONG). 
 
En 2022, aucune subvention n’a été versée au titre de l’eau potable. 
 
 
 

  

P109.0 
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ANNEXE 1 

 

Schémas de principe d’adduction d’eau potable 

 

 

UDI COLMAR 
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UDI LA FORGE 
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UDI JEBSHEIM 
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ANNEXE 2 

 

Note d’information de l’Agence de l’Eau Rhin Meuse 
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ANNEXE 3 

 

Facture type 120 m3 - Eau potable 
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ANNEXE 4  

 

 

QUALITE EAU POTABLE 

 

Tableaux des valeurs moyennes de l’année calculées à partir de toutes les 

analyses réalisées en 2022 

 

 

Analyse qualité de l’eau distribuée sur le territoire de Colmar Agglomération 

Communes de Colmar / Houssen / Horbourg-Wihr / Ingersheim / Niedermorschwihr / 

Turckheim / Wettolsheim / Wintzenheim 

 

Valeurs moyennes de l’année calculées à partir des analyses de l’UDI 

Période du 01.01 2022 au 31.12.2022 
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Analyse qualité de l’eau distribuée sur le territoire de Colmar Agglomération 

Communes de Bischwihr / Fortschwihr / Jebsheim / Muntzenheim /  

Porte du Ried / Wickerschwihr 

 

Valeurs moyennes de l’année calculées à partir des analyses de l’UDI 

Période du 01.01 2022 au 31.12.2022 
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Analyse qualité de l’eau distribuée sur le territoire de Colmar Agglomération 

Commune de La Forge / Walbach / Zimmerbach  

(champ captant La forge)  

 

Valeurs moyennes de l’année calculées à partir des analyses de l’UDI 

Période du 01.01 2022 au 31.12.2022 
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Analyse qualité de l’eau distribuée sur le territoire de Colmar Agglomération 

Commune de Sainte Croix-en-Plaine  

 

Valeurs moyennes de l’année calculées à partir des analyses de distribution 

Période du 01.01 2022 au 31.12.2022 
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ANNEXE 5  

 

Fiches de synthèse sur la qualité de l’eau distribuée 
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ANNEXE 6 

 

Récapitulatif des indicateurs de performances EAU POTABLE 

 

 

INDICATEURS 

 

 

2022 

 

2021 

 

2020 

P101.1 Taux de conformité des prélèvements sur les eaux 

distribuées réalisés au titre du contrôle sanitaire par 

rapport aux limites de qualité pour ce qui concerne la 

microbiologie 

 

99,6 % 

(1 analyse 

non-conforme) 

 

 

98,8 % 

(3 analyses  

non-conformes) 

 

 

100 % 

 

P102.1 Taux de conformité des prélèvements sur les eaux 

distribuées réalisés au titre du contrôle sanitaire par 

rapport aux limites de qualité pour ce qui concerne les 

paramètres physico-chimiques 

 

100 % 

 

 

 

 

100 % 

 

 

 

 

100 % 

 

 

 

P103.2B Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des 

réseaux d’eau potable 

 

102 pts 

 

 

102 pts 

 

 

102 pts 

 

P104.3 Rendement du réseau de distribution 

 

87 % 

 

87 % 

 

86,9 % 

 

P105.3 Indice linéaire des volumes non comptés 6,54 

m3/km/jour 

 

5,96 

m3/km/jour 

 

6,78 

m3/km/jour 

 

P106.3 Indice linéaire des pertes en réseau 5,43 

m3/km/jour 

 

5,22 

m3/km/jour 

 

5,48 

m3/km/jour 

 

P.107.2 Taux moyen de renouvellement des réseaux d’eau 

potable 

 

0,58 % 

 

0,61 % 

 

0,51 % 

 

P108.3 Indice d’avancement de la protection de la ressource en 

eau 

 

80 % 80 % 80 % 

P109.0 Montant des abandons de créances de l’année 

précédente 

 

21 791,56 € 

soit 0,004 €/m3 

16 967,85 € 13 482,99 € 

P151.1 Taux d’occurrence des interruptions de service non 

programmées 

 

1,05 %o 2,02 %o 2,60 %o 

P152.1 Taux de respect du délai maximal d’ouverture des 

branchements 

100 %  

en moins de 

24h00 

100 %  

en moins de 

24h00 

100 %  

en moins de 

24h00 

P153.2 Durée d’extinction de la dette de la collectivité 

 

2 ans et  

8 mois 

 

3 ans et  

7 mois 

4 ans et  

6 mois 

P154.0 Taux d’impayés sur les factures d’eau de l’année 

précédente 

 

0,303 % 0,245 % 0,191 % 

P155.1 Taux de réclamations 0,13 %o 

 

0,32 %o 

 

0,46 %o 

 

 


